
1 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 02 NOVEMBRE 2021 

 

L’an deux mille vingt et un, le 2 novembre à 18h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en mairie 

en séance publique sous la présidence de Monsieur KUDLA Dominique, Maire de la Commune. 

Etaient présents : Messieurs KUDLA, PLASMANS, MAUCLER, BAZIER, DUPUIS, TORDJMANN, SILVA, VANSON et 

Mesdames MORAT, CAUCHIE, TRETARRE, lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent 

délibérer valablement en exécution de l’article 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Absents excusées : Mmes JOEL (donne pouvoir à M KUDLA), LEMERY (donne pouvoir à M BAZIER), DEDIER 

Puis, Monsieur le Maire a ouvert la séance à 18 heures et fait l’appel nominal, il a été procédé à l’élection d’un 

secrétaire de séance conformément à l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales. 

Madame TRETARRE a été désignée pour assurer les fonctions de secrétaire. 

Mme TRETARRE donne lecture du compte rendu du Conseil Municipal du Lundi 06 septembre 2021, qui est 
approuvé à l’unanimité. 

1/ CHOIX DU CANDIDAT POUR LE MARCHE D’ACQUISITION DE BATIMENT MODULAIRE POUR LA REALISATION 

DE TROIS SALLES DE CLASSE+SANITAIRES+2 COULOIRS ET UN SAS POUR L’INSTALLATION D’UN FUTUR ESCALIER 

AVEC AGRANDISSEMENT DU CENTRE DE LOISIRS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code des Marchés Publics, 

La procédure adaptée ouverte pour assurer l’acquisition de bâtiment modulaire pour la réalisation de trois salles  

de classe+sanitaires+2 couloirs et un sas pour l’installation d’un futur escalier au sein du groupe scolaire avec 

agrandissement du centre de Loisirs a été lancée par avis d’appel publics à la concurrence. 

Cet avis de marché à procédure adaptée est paru le 30 août 2021 sous le numéro 21-115982 au BOAMP (Bulletin 

Officiel des Annonces des Marchés Publics), 

Cinq entreprises ont remis une offre conforme au règlement de la consultation : 

- COUGNAUD CONSTRUCTION, Parc d’Activités de Beaupuy - 85 000 Mouilleron Le Captif ; 
- LUTECE, 1 Chemin des Femmes - 77 610 Fontenay-Tresigny ;  
- PROCONTAIN, Parc d'Activités de la Villette aux Aulnes - Rue Sophie Germain – 77 290 Mitry-Mory ; 
- MARTIN CALAIS, 64 Avenue Louis Debray - 76 210 Bolbec 
- EUROPE ET COMMUNICATION, 534 Route de Vernouillet – 78 630 Orgeval. 

 

Le conseil municipal, après avoir procédé à l’étude des offres, a prononcé un avis favorable pour l’offre présentée 

par l’entreprise MARTIN CALAIS, 

64 Avenue Louis Debray - 76 210 Bolbec pour un montant d’acquisition de bâtiment modulaire pour la réalisation 

de trois salles de classe+sanitaires+2 couloirs et un sas pour l’installation d’un futur escalier avec agrandissement 

du centre de Loisirs de 495 000€00 HT soit 594 000€00 TTC. 

Le marché prendra effet à sa notification. 
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Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces et documents relatifs 

à ce marché avec l’entreprise MARTIN CALAIS,64 Avenue Louis Debray - 76 210 Bolbec pour un montant 

d’acquisition de bâtiment modulaire pour la réalisation de trois salles de classe+sanitaires+2 couloirs et un sas pour 

l’installation d’un futur escalier avec agrandissement du centre de Loisirs de 495 000€00 HT soit 594 000€00 TTC. 

Ouï l’exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces et documents relatifs à ce marché avec l’entreprise MARTIN 

CALAIS, 64 Avenue Louis Debray - 76 210 Bolbec pour un montant d’acquisition de bâtiment modulaire pour la 

réalisation de trois salles de classe+sanitaires+2 couloirs et un sas pour l’installation d’un futur escalier avec 

agrandissement du centre de Loisirs de 495 000€00 HT soit 594 000€00 TTC. 

CHARGE Monsieur le Maire de transmettre la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet de Sarcelles et à 

Monsieur le Comptable du Trésor, 

DIT que les crédits sont inscrits au budget principal de la commune. 

VOTE A L’UNANIMITE 

2/ TABLEAU DES EMPLOIS 2021 

Le Maire, rappelle à l’assemblée : 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non complet  

Considérant la nécessité de créer un poste d’adjoint administratif en contrat à durée déterminée pour un 

accroissement temporaire, en raison de l’augmentation de la population. 

Le Maire propose à l’assemblée, 

D’adopter les modifications du tableau des emplois suivants : 

- création d’un un poste d’adjoint administratif en contrat à durée déterminée pour un accroissement temporaire. 

La rémunération sera déterminée au grade d’Adjoint Administratif de catégorie C de la filière Administrative à 

l’échelon 1 et dit que le régime indemnitaire est facultatif. 

D’adopter le tableau des emplois suivant, sachant que tout le personnel est en Temps Complet :  
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GRADES CATHEGORIE BUDGETAIRE POURVU NON POURVU

TITULAIRE

Filière Administrative

Rédacteur pp 2ème classe B 2 1 1

Rédacteur B 1 0 1

Adjoint admin.pp 2ème classe C 1 1 0

Adjoint administratif C 2 1 1

TOTAL 6 3 3

Filière Technique

Adjoint technique pp 2éme classe C 3 1 2

Adjoint technique C 9 3 6

TOTAL 12 4 8

Filière Sociale

ATSEM pp 1ère classe C 1 1 0

ATSEM pp 2ème classe C 1 1 0

ATSEM C 2 0 2

TOTAL 4 2 2

Filière Animation

Adjoint animation pp 2éme classe C 3 3 0

Adjoint animation C 4 2 2

TOTAL 7 5 2

TOTAL 29 14 15

CONTRACTUEL

CDD

Adjoint administratif C 1 0 1

Adjoint administratif pp 2ème classe C 1 0 1

Adjoint animation C 1 0 1

TOTAL 3 0 3

CAE

Adjoint administratif C 1 0 1

Adjoint technique C 2 0 2

TOTAL 3 0 3

Vacance temporaire d'emploi

Adjoint technique C 1 1 0

TOTAL 1 1 0

Accroissement temporaire

Adjoint technique C 4 3 1

Adjoint administratif C 1 1 0

TOTAL 4 3 1

Saisonnier

Adjoint technique C X 1

Adjoint administratif C X

Vacataire

Adjoint technique C 2 2 0

TOTAL 2 2 0

ETAT DU PERSONNEL  2021

EMPLOI
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S’agissant des emplois de contractuel aucun n’ont été créé en application de l’article 3-3 de la loi n°84-53 du 26 

janvier 1984 modifiée. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

DECIDE : d’adopter le tableau des emplois ainsi proposé qui prendra effet à compter du 01 Novembre 2021, 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces emplois seront inscrits au 

budget de l’exercice 2021. 

MANDATE Monsieur le Maire pour les formalités à accomplir, 

VOTE A L’UNANIMITE 

3/ CREATION D’UN POSTE NON PERMANENT POUR UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 

Le Maire informe l’assemblée délibérante : 

Aux termes de la loi n° 84-53 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale modifiée 
et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe 
délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer 
l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services. De même, 
la modification du tableau des effectifs afin de permettre les avancements de grade relève de la compétence de 
l'assemblée délibérante. 

Enfin,  

− les suppressions d'emplois 

− les modifications excédant 10 % du nombre d'heures de service hebdomadaire et/ou ayant pour effet de 
faire perdre le bénéfice de l'affiliation à la CNRACL 

sont soumises à l'avis préalable du Comité Technique. 

Le Maire propose à l’assemblée délibérante : 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment les articles 3 1°), 3 2°) et 3-1,  
Vu le décret n°88-145  pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction 
publique territoriale, 
Vu le budget primitif et le tableau des emplois adoptés par délibération n°2/6/2021 du 02 Novembre 2021. 
Vu la délibération relative au régime indemnitaire n°5/8/2018 du 15/11/2018 adoptée le 12/11/2018. 
 

Considérant la nécessité de créer un emploi non permanent pour un accroissement temporaire d’activité afin 

d’assurer le fonctionnement des infrastructures suite à l’arrivée de nouveaux habitants, à savoir : 

- un emploi d’adjoints administratif à temps complet 

 
En conséquence, il est autorisé le recrutement de 1 agent contractuel de droit public pour faire face 
temporairement à des besoins liés :  
 

− à un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à l'article 3 I 1°) de la loi susvisée, pour 
une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant 
une même période de dix-huit mois consécutifs  

 
La rémunération sera déterminée au grade d’Adjoint Administratif de catégorie C de la filière Administrative à 
l’échelon 1.  Le régime indemnitaire est facultatif. 
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Ouï l’exposé et après en avoir délibéré, l'assemblée décide :  

− d’adopter la proposition du Maire  

− de modifier le tableau des emplois 

− d’inscrire au budget les crédits correspondants 

− que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/01/2022. 

VOTE A L’UNANIMITE 

 

4 / Tarif Scolaire à compter du 03 Janvier 2022 

Monsieur le Maire propose d’appliquer la grille tarifaire de la cantine, de la garderie, du mercredi et des vacances 

scolaires à compter du 03 janvier 2022 tel que le tableau joint. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal FIXE la grille tarifaire de la cantine, de la garderie, du mercredi et des 
vacances scolaires à compter du 03 Janvier 2022 telle que présentée. 
 

VOTE A L’UNANIMITE 

GRILLE TARIFAIRE 

DE LA CANTINE 

DE LA GARDERIE, DU MERCREDI ET DES VACANCES SCOLAIRES 

A COMPTER DU LUNDI 3 JANVIER 2022 

    

    

DÉSIGNATION TARIF MOIS PLEIN 

  

* 0 € < RNF < 900 € * 900 € < RNF< 1300 € * RNF > 1300 € 

COEFFICIENT 1 COEFFICIENT 2 COEFFICIENT 3 

Cantine 3.70 € 4.00 € 4.30 € 

Garderie du matin par mois 25.00 € 30.00 € 32.00 € 

Garderie du soir par mois 25.00 € 30.00 € 32.00 € 

Garderie matin et soir par mois 40.00 € 50.00 € 54.00 € 

Carte de garderie 35,00 € les 10 passages 

Étude 30,00 € par mois 

Mercredis et vacances scolaires 

14.00 € 15.00 € 16.00 € de 7h15 à 19h00 Repas compris 

Tarif unique à la journée 
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Frais de pénalité de retard après 19h00, 10 € par tanche de 10 minutes 

 

    

DÉSIGNATION TARIF MOIS AVEC VACANCES 

  COEFFICIENT 1 COEFFICIENT 2 COEFFICIENT 3 

Garderie du matin par mois 12.50 € 15.00 € 16.00 € 

Garderie du soir par mois 12.50 € 15.00 € 16.00 € 

Garderie matin et soir par mois 20.00 € 25.00 € 27.00 € 

Étude 15,00 € par mois 

    
1 Sortie centre de loisirs 6.00 € 

Forfait 4 sorties centre en juillet 20.00 € 

    

* RNF (Revenu Net du Foyer) = revenu fiscal de référence / 12 mois / nombre de parts  

Il ne sera procédé à aucun recalcul du quotient familial en cours d'année 

  
5 / TARIF ET REGLEMENTATION POUR L’UTILISATION DE LA SALLE POLYVALENTE : 

Monsieur le Maire donne lecture du projet de location de la salle polyvalente et propose d’adopter son règlement intérieur 

ainsi que ses tarifs. 

Ouï l’exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- adopte le tarif et le règlement intérieur de la location de la salle polyvalente tel qu’annexé à la délibération, 
- donne compétence à  Monsieur le Maire aux fins d’exécution de la présente délibération.  

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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6/ Modification des statuts de la CARPF 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-5-1 et L.5216-5-I ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république ; 

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à proximité de l’action 

publique ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 20-222 du 7 août 2020 portant modification des statuts de la communauté 

d’agglomération Roissy Pays de France ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de Roissy Pays de France n° 21.160 du 23 septembre 2021 portant 

modification des statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France, 

Considérant la volonté politique d’accompagner les jeunes de moins de 18 ans à la pratique du sport par le 

versement d’une aide de 50€ annuels par saison sportive ; 

Considérant la nécessité de maintenir une offre de transports scolaires ainsi que le projet pédagogique autour du 

site du golf, équipement qui sera transféré à la commune via la présente modification des statuts ; 

Entendu le rapport de Monsieur le maire ; 

Le Conseil Municipal délibère à l’unanimité :  

1°) APPROUVE les statuts modifiés de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France, tels que joints en 

annexe. 

2°) DIT que la présente délibération sera notifiée au Président de la communauté d’agglomération. 
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7/ PRESENTATION DU PROJET DE SCHEMA DE MUTUALISATION 

EXPOSE 

L’article L.5211-39-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit pour les Etablissements Publics 

de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre la possibilité d’établir un rapport relatif aux mutualisations 

de services entre les services de l’EPCI et ceux des communes membres. 

L’adoption finale du schéma de mutualisation relevant préalablement d’une procédure de consultation, le projet 

de schéma doit être porté à la connaissance de chaque commune par l’EPCI.  

Le projet de rapport relatif aux mutualisations de services a été notifié aux communes en date du 02 septembre 

2021. Chaque commune dispose à compter de cette notification d’un délai de 3 mois pour émettre un avis 

concernant ce projet. 

Ainsi, il est demandé aux membres du conseil municipal d’émettre un avis relatif au projet de  schéma de 

mutualisation. 

Après lecture et analyse du rapport, le Conseil décide, à l’unanimité : 

DE DONNER un avis favorable sur le schéma de mutualisation. 

8/ BONS CARTES CADEAUX POUR LES SENIORS 

Cette année encore, pour Noël, Monsieur le Maire propose de distribuer des cartes cadeaux pour les personnes 

nées en 1960 et avant, il indique qu’en cette période de COVID, il serait plus que souhaitable d’annuler le repas qui 

leur était offert et propose de revaloriser la valeur des cartes cadeaux à 80€ qui était jusqu’alors à 70€. 

Ouï l’exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à 8 voix pour, 2 contre (M KUDLA+pouvoir de 

Mme JOEL) et 3 abstentions : 

*de ne pas revaloriser la valeur des cartes cadeaux à 80€ et d’effectuer l’achat de 128 cartes cadeaux au Centre 

Leclerc de Fosses pour une valeur de 70€ chacune  

*dit que leur distribution sera effectuée en Mairie (sur présentation d’une pièce d’identité) à compter du 6 

décembre, et ce jusqu’au 31 décembre 2021: Après cette date aucune carte ne pourra être remise. 

9/ PROJET DE DEPLACEMENT DE L’ARRET DES CARS SITUE RUE DE L’ORMET A L’INTERSECTION DE LA RUE DU 

JARDIN CARRE 

Monsieur le Maire propose de prendre une délibération de principe sur le projet de déplacement de l’arrêt des cars 

situé Rue de l’Ormet à l’intersection de la Rue du Jardin Carré. 

En effet, la commune va être confrontée à de gros travaux d’enfouissement de réseaux, Rue de l’Ormet, dès le mois 

de mai 2022. Ces travaux sont donc une opportunité pour délacer l’arrêt de cars, peu utilisé, situé à l’intersection 

avec la Rue du Jardin Carré. 

Ainsi, nous pourrions envisager d’installer cet arrêt de cars sur la Rue François Léon Ormancey où la population est 

plus dense et les usagers y seront mieux desservis. 

Monsieur le Maire informe par ailleurs qu’une réunion sera organisée afin de réunir tous les services concernés afin 

de préparer au mieux cette transition. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à 12 voix pour et 1 abstention (Mme MORAT) autorise le principe de 

lancer le projet de déplacement de l’arrêt des cars situé Rue de l’Ormet à l’intersection de la Rue du Jardin Carré. 
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Questions diverses : 

M. KUDLA : Réunions importantes depuis le Conseil municipal du 6 septembre 

*Mardi 7 septembre : 

-entretien téléphonique avec Monsieur RUPALLEY de la compagnie d’assurance MMA pour évoquer la visite d’un expert 

mandaté par MMA pour trouver une solution au problème d’étanchéité du toit terrasse de la mairie. 

-bureau SIECCAO. 

*Jeudi 9 septembre : 

-1er rendez-vous de chantier avec les entreprises candidates au marché pour l’agrandissement de l’école et du centre de loisirs. 

-conférence des maires. 

*Mardi 21 septembre, Comité syndical du SIECCAO à Villeron animé par Christophe, Benoit et Thomas. J’ai eu de bon retour 

pendant et après mes congés. 

*Jeudi 23 septembre, Conseil de la CARPF assuré par Sylvie. 

*Lundi 27 septembre : 

-rendez-vous avec Monsieur Alexandre DE SOUSA conducteur de travaux chez Arthur BRAS sur l’organisation du chantier. 

-rencontre avec Monsieur MARECHAL l’IEN de la circonscription que j’ai accompagné lors de sa visite de l’école et de sa 

rencontre avec les enseignants et les ATSEM. 

Il s’est félicité de la qualité des installations. 

*Mardi 28 septembre, rendez-vous avec Messieurs DE SOUSA et POTEL au sujet de la réalisation du réseau eau potable. 

*Mercredi 29 septembre, réunion de travail pour l’enfouissement des réseaux rue de l’Ormet en présence de Madame 

BEAUVAIS BOQUIN, Monsieur DIPPE cabinet ECAU et Monsieur BRAS    

*Jeudi 30 septembre : 

-rendez-vous avec Monsieur VANTHIGEM, société ORTEN pour faire un constat sur les travaux d’enfouissement de la fibre Allée 

Gérard BAUCHE. 

-réunion de travail à la mairie de Survilliers, animée par Antony ARCIERO et Isabelle RUSIN en présence des élus du secteur 

pour débattre des actions menées et à mener pour répondre à nos attentes. 

*Lundi 4 octobre : 

-rendez-vous avec Thierry MOUEIX pour la commande de jouets pour les enfants de maternelle. 

-entretien avec Monsieur DELAPLACE au sujet de la remise en état du Chemin rural de Louvres à Montmellian. 

*Mercredi 6 octobre, présence à l’Orangerie à Roissy en compagnie de Sylvie et Cathy pour la remise des prix aux artisans qui 

ont souscrit à la Charte Qualité. 

*Lundi 11 octobre : 

-rendez-vous avec Thierry MOUEIX pour finaliser la commande de jouets. 

-rendez-vous avec les représentantes des assistantes maternelles pour définir les modalités d’utilisation du Centre de loisirs et 

de la Maison des associations, en présence d’Anne SILVA, Frédérique DOUY et Benoit. 

*Mardi 12 octobre : 

-rendez-vous avec le Chef de la Police Yvan BROCQUEVIELLE et le nouveau Directeur Monsieur MERCINIER pour une prise de 

contact. 

-participation à l’inauguration de l’exposition sur l’Economie Sociale et Solidaire à Roissy. 

-assemblée générale annuelle de l’ASL de la Résidence BAUCHE à la mairie. 

*Mercredi 13 octobre, rendez-vous avec Monsieur DIPPE en présence de Benoit pour faire le relevé de tous les raccordements 

à effectuer lors de de l’enfouissement des réseaux rue de l’Ormet à partir du mois de juin 2022. 

-entretien avec un propriétaire France Pierre en présence de Christophe. 

*Jeudi 14 octobre : 

-entretien en mairie avec les représentants des associations de parents d’élèves Parents Villeronnais et les Hirondelles dont 

Valérie et Madame PUCHEU afin de définir une action cohérente pour la fête d’Halloween et réfléchir aux futures actions qui 

devront être communes. 

-Conférence des maires à Roissy. 

*Vendredi 15 octobre, présence à l’Université de l’Union des Maires du Val d’Oise à laquelle était présent le matin le Premier  

Ministre Jean CASTEX. Les interventions en tribune étaient intéressantes. 

De plus, on peut rencontrer certains responsables des entreprises qui sponsorisent cette manifestation. 

*Lundi 18 octobre : 

-entretien téléphonique avec Monsieur PORCU au sujet de l’appel d’offres. 
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-premier passage chez JB pour le bulletin municipal. 

-entretien en mairie avec Benoit au sujet du bulletin municipal et Monsieur NAJIB. 

*Mardi 19 octobre : 

-présence dans la cour d’honneur du château d’Ecouen pour la prise de commandement par le Colonel Steve PLISSON de la 

compagnie de gendarmerie départementale de Montmorency. 

-rendez-vous avec Sébastien BENTE pour les travaux d’aménagement de la cour de l’écurie et le chemin rural. 

-rendez-vous en mairie avec Monsieur BRAS et son géomètre Monsieur ANDRE pour définir les règles d’usage de la future 

copropriété Emile LECERF. 

*Jeudi 21 octobre : 

-distribution du Bulletin municipal. 

 -Conseil de la CARPF. 

*vendredi 22 octobre, échange de messages avec Madame NITSCHKE au sujet d’une nouvelle révision du PLU, suite aux 

différents qui nous opposent à Nexity entre autres et le fait que le PPDA ne soit plus d’actualité.  

*Lundi 25 octobre : 

-visite de Monsieur GOLINELLI, à Meaux, pour lui remettre le bulletin municipal. 

-tentative de guet-apens  à mon domicile de Valentin GAUME en présence de sa mère à la suite de la mort de leur chat la veille, 

passage de la Police Municipale. 

*Mardi 26 octobre : 

-rendez-vous en mairie avec le Lieutenant HAYOTTE nouveau commandant de la brigade de Louvres et le Major GRAND PERRET 

pour évoquer le dossier des vols au Jardin Carré et le dossier Voisins Vigilants. 

-CAO au SIECCAO à la mairie d’Asnières sur Oise. 

-rendez-vous avec Rita CECCHERINI et Monsieur BARRIERE TRAN au sujet de la convention de gestion du bois de Villeron et 

visite du bois pour visualiser le travail fait et valider la future zone à nettoyer. 

-entretien téléphonique avec Monsieur DUBUY gérant de l’agence FONCIA qui gère les ASL NEXITY afin de définir les lieux où 

se tiendront les AG des deux ASL. 

*Mercredi 27 octobre : 

-entretien téléphonique et message à Madame DOMINGUEZ, commerciale chez KEOLIS, au sujet du déplacement de l’arrêt des 

cars rue de l’Ormet. 

-Réunion de travail en mairie de Villeron sur les aménagements à apporter sur le mode opératoire de réalisation de la future 

ligne LGV et éventuellement retarder sa réalisation en avançant des pistes sur les travaux à prioriser afin de réduire le trafic de 

poids lourds entre autres. 

A cette réunion étaient présents le Maire, Maitre AGOSTINI qui nous accompagne sur ce dossier, Monsieur LAMALLE qui 

représente l’état, trois membres de réseau ferré de France, André SPECK, maire de Marly la Ville, Rita CECCHERINI, Sylvie et 

Lionel. 

A 11 heures, Monsieur LAMALLE et les trois personnes de RFF se rendaient à une autre réunion à Vémars. 

-entretien téléphonique avec Robert DELPIT sur les évènements à filmer dans les prochaines semaines. 

*Vendredi 29 octobre : 

-entretien téléphonique avec le Lieutenant HAYOTTE, puis passage de Françoise à la Gendarmerie pour déposer plainte. 

-rendez-vous avec Monsieur OUANOUNOU et passage sur site pour élaborer un devis sur la pose de caméras rue du Jardin 

Carré. 

-entretien avec Monsieur Ludovic THOMAS de l’entreprise Martin calais pour clore une semaine cauchemardesque sur la 

réfection du plancher du restaurant scolaire. 

-Mardi 2 novembre, Conseil municipal. 

A venir : 

-Mercredi 3 novembre, à 11 heures, rendez-vous avec Monsieur BELKHELFA, 

-Mardi 9 novembre, Conseil d’école. 

-Jeudi 11 novembre,  cérémonie commémorative. 

-Samedi 13 novembre, visite du groupe scolaire. 

 

Réunion « problèmes sécurité au Jardin Carré » : 

 

Suite à la distribution d’un tract au jardin Carré, nous avons contacté Monsieur BELKHELFA afin de prendre rendez-vous pour 

clarifier la situation. 



28 

 

Afin de préparer la réunion, Benoit m’a fait suivre une information sur la mise en place du dispositif « Voisins vigilants à Saint-

Witz ». 

J’ai également téléphoné  à Yves MURRU afin d’avoir un retour sur cette action qui n’est pas simple à faire vivre. 

 

Le vendredi 29 octobre, j’ai rencontré Monsieur OUANOUNOU afin d’étudier les emplacements où nous pourrions installer des 

caméras à l’entrée et à la sortie de la rue du Jardin Carré, puisque c’est la seule zone qui n’est pas couverte par la vidéo 

surveillance. 

J’attends son devis. 

 

Questions à poser : 

Est-ce que les voisins qui ont été victimes de dégradations de leurs véhicules, ou de cambriolages ont fait installer des caméras 

à leur domicile 

 

Autres interventions importantes : 

Monsieur PLASMANS :  

-visite de chantier pour l’agrandissement de l’école et du centre de loisir 

-réunion pour l’utilisation du chemin Louvre-Montmélian 

-réunion avec Sylvie et la SNCF 

Madame CAUCHIE :  

-comité syndical 

-travaux d’abattage d’arbres et de fauchage au bassin de rétention d’eau  

-visite d’une usine de béton à Reims 

Monsieur DUPUIS :  
-réunion au SIECCAO avec Thomas  
-réunion ASL avec Sylvie 
Monsieur BAZIER :  
-élection des parents d’élèves 
-conseil d’école 
Monsieur TORDJMANN :  
-commission sport à la CARPF 
Madame MORAT :  

-conseil communautaire de la CARPF 

 

 
Fait à Villeron, le 08/11/2021 
                                                                                                                       Le Maire,  
 
 
 
 
                                                                                                                     Dominique KUDLA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


